
Agir contre
le management toxique

Stage de formation syndicale le jeudi 11 juin 2026
Ce stage pratique de SUD éducation Paris est ouvert à 
toustes  celles  et  ceux  qui  sont  confronté·es  au 
management  toxique  et  souhaitent  s’informer  et 
réfléchir  sur  les  moyens  de  lutte  individuelle  et 
collective.

Ce stage entend partir des situations de terrain 
effectivement rencontrées pour permettre à chacun·e, 
par l’échange et un minimum d’apports théoriques, 
d’être actrice ou acteur de la construction de la lutte 
pour faire cesser les pratiques hiérarchiques néfastes.

PROGRAMME
Le matin, accueil à 9h15
Quelles relations avons-nous avec la hiérarchie ?
Quels sont les droits des personnel·les face à la 
hiérarchie et quelles sont les devoirs des chef·fes ?
Comment s’opposer à la hiérarchie ?

L’après-midi
Théâtre-forum : on pourra, avec l’accord 
des concerné·es, reprendre les situations 
vécues discutées le matin.
Fin à 16h45

Comment participer au stage ?
Toustes les personnel·les ont droit à 12 jours par an de congé de formation 
syndicale, sur temps de travail et rémunéré. Pour faire valoir ce droit :
① Si vous travaillez ce jour-là, faites parvenir à votre hiérarchie une demande 
écrite (mail ou papier) de congé de formation syndicale, selon le modèle ci-
dessous (qui ne décrit pas le contenu du stage), au plus tard un mois avant le 
stage, c’est-à-dire de préférence avant jeudi 7 mai et dernier délai le lundi 11 
mai. En cas de questions ou de problème, contactez-nous !

② Envoyer au syndicat (contact@sudeducation75.org), autant que possible au même moment, un 
mail pour nous demander de vous inscrire au stage.

Modèle de demande de congé de formation syndicale
[Nom, prénom] [établissement]
Paris, le [date]
1er deg. : à Madame la DASEN s/c de l’IEN | 2nd deg. : à Madame la Rectrice s/c du, de la chef·fe 
d’établissement | AED : à Monsieur / Madame le·la chef·fe d’établissement | AESH : à Madame la 
Rectrice s/c du·de la pilote du PIAL | ESR : à Monsieur / Madame le, la président·e d’université sous 
couvert du directeur d’UFR
[Madame / Monsieur],
En application de l’article L215-1 du CGFP et du décret n°84-474 du 15 juin 1984, je demande à 
bénéficier d'un congé pour formation syndicale d’un jour, en vue de participer à la session de 
formation syndicale qui se déroulera le 11/06/26 au 30 bis rue des boulets 75011 Paris sous l'égide du 
CEFI Solidaires, 31 rue de la Grange aux Belles 75010 Paris.
[Formule de politesse, Signature]

 M 30 bis, rue des Boulets - 75011 Paris N 01 44 64 72 61 E contact@sudeducation75.org

En bref
Quoi ? c’est un stage de formation syndicale
Quand ? jeudi 11 juin
Lieux du stage : local de SUD éducation Paris, 
30 bis rue des boulets 75011 Paris
Dates limites :
• pour la demande du congé de formation 
syndicale : de préférence avant jeudi 7 mai, 
impérativement avant lundi 11 mai
• pour l’inscription auprès de SUD éducation 
Paris : autant que possible en même temps 
que la demande congé


